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J O S E P H K A B R D A (Brno) 

L E C O D E O T T O M A N ( K À N Û N N À M E ) D E L A M I A 

(Contribution à l'étude des sources historiques turques relatives à l'histoire 
de la Grèce) 

La domination turque-ottomane dans les Balkans dura plusieurs siècles. L'histo
riographie nationale des peuples balkaniques lui a déjà consacré bien des publications 
de toutes sortes. Leur niveau scientifique cependant, surtout en ce qui concerne 
l'interprétation des faits historiques, reste assez différent: cela dépend de l'érudition 
des auteurs eux-mêmes ainsi que de leur point de vue historico-philosophique et 
méthodologique, de l'abondance ou du manque des sources historiques mises à leur 
disposition, de l'étendue des travaux préparatoires, peut-être même du goût pour des 
recherches dans un domaine de l'histoire nationale qui n'accuse pas des pages 
éclatantes et glorieuses, etc. I l est vrai que l'historiographie balkanique n'a pas 
encore présenté une seule oeuvre d'ensemble bien documentée portant sur toute 
la période de l'occupation turque. Ce serait d'ailleurs prématuré, car les recherches 
heuristiques n'ont pas encore abordé, d'une manière satisfaisante, l'exploitation 
d'énormes fonds d'archives turcs. On y trouverait une riche documentation sur le 
passé des pays balkaniques à l'époque de la domination ottomane, documentation 
qui amènerait, sans aucun doute, certains changements dans la conception et inter
prétation de maints problèmes historiques. 

Ces temps derniers, les historiens des Balkans manifestent une attention parti
culière pour les sources d'origine turque et on constate déjà une tendance marquée 
d'y puiser le plus possible. Ce sont surtout les turquisants yougoslaves, bulgares et 
roumains qui, en scrutant les fonds d'archives turcs non seulement dans leur propre 
pays, mais encore à l'étranger, y découvrent de nombreux documents fort intéressants 
relatifs à l'histoire nationale et s'efforcent de les étudier et de les publier.1 

Quant à l'historiographie grecque, i l faut admetre que, jusqu'à présent, elle a utilisé 
des sources historiques turques dans les proportions assez modestes. On peut s'en 
convaincre en feuilletant quelques ouvrages fondamentaux des auteurs grecs 
concernant la „tourkokratia" dans leur pays.2 Cà et là, on procède à la publication 
de quelques pièces d'archives turques, mais, par rapport à la richesse des fonds turcs 
conservés dans le pays ainsi qu'à leur importance au point de vue historique, c'est 
encore trop peu. Récemment, la Société des études macédoniennes à Thessalonique 
a publié plusieurs fascicules de documents turcs en traduction grecque, provenant 
des archives locales et se rapportant aux différents problèmes de l'histoire nationale 
lors de l'occupation étrangère.3 Cependant, i l est à regretter de ce que les documents 
en question n'ont été accompagnés du texte turc ou des fac-similés4 ni pourvus 
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d'un commentaire. Toutefois, les matériaux d'archives publiés offrent un grand 
nombre de données, intéressantes aussi bien qu'importantes, sur les événements qui 
se déroulèrent en Turquie d'Europe et surtout en territoire grec aux X V I I I e et X I X e 

siècles; on y trouve même quelques dizaines de documents datés des X V I e et X V I I e 

siècles. Les matériaux prouvent bien que l'utilisation des sources historiques turques, 
surtout celle des documents d'administration, s'impose de plus en plus. 

Parmi les pièces d'archives turques qui se sont conservées jusqu'à nos jours, i l 
y en a un groupe dont la portée historique est à souligner plus particulièrement: i l 
est question de nombreux registres cadastraux ou de recensement (tahrïr defterleri)* 
et des codes (kânûnnâme) qui, jadis, furent dressés pour toutes les provinces du vaste 
Empire ottoman. On en a déjà apprécié l'importance à plusieurs reprises,6 si bien 
qu'il serait superflu d'en écrire davantage. I l suffit de rappeler seulement que de tels 
registres de recensement et codes existent même pour les anciens sandjaks grecs 
et que, jusqu'ici, ils n'ont encore été publiés ni étudiés.6 Ayant à notre disposition 
des photocopies des textes officiels de plusieurs codes ottomans concernant le terri
toire de la Grèce actuelle, nous nous proposons d'en publier quelques uns. Puisque la 
littérature grecque spécialisée nous est presque complètement inaccessible, nous 
devons nous contenter d'une édition commentée de ces documents, l'étude plus 
approfondie en étant réservée aux historiens grecs eux-mêmes. Nous espérons tout 
de même pouvoir contribuer quelque peu à l'historiographie grecque en lui présentant 
certains documents d'archives turcs dont la valeur historique est incontestable. 

* 

Le code de Lamia (îzdin) que nous publions ci-après, se trouve inscrit sur un des 
defters gardés aux archives de la Direction générale du Cadastre à Ankara. Le defter 
No 157 où ledit kânûnnâme est inséré ensemble avec d'autres codes turcs relatifs 
aux régions (circonscriptions administratives, vilâyet) voisines, appartenant au sand-
jak d'Eubée, date — d'après Barkan7 — de 1569—1570 (977/H), c.-à-d. de l'époque du 
règne du sultan Selim II (1566—1574). Pour le moment, i l est difficile de préciser 
de quelle rédaction dudit kânûnnâme i l s'agit. A la fin du texte on fait mention d'un 
„nouvel defter" (defter-i cedîd) ce qui donne à entendre qu'il devait exister un 
„ancien defter" (defter-i 'atlk) qui, à son tour, pourrait contenir une rédaction anté
rieure du kânûnnâme de Lamia. Cette conviction est d'autant plus réelle, car le code 
du kâdïhk voisin de Livadia rappelle lui-même un „kânûnnâme de l'ancien defter" 
(defter-i 'atïk kânûnnâmesi). Toutefois, à la base des données disponibles, actuel
lement on n'est pas en état de résoudre définitivement le problème du texte primitif 
du code de Lamia; on ne peut que supposer qu'il ait dû prendre naissance à l'époque 
de la grande activité codificatrice du sultan Siïleymân Kânûnï (1520—1566). Cette 
supposition semble être confirmée par le fait que les kânûnnâme de Trikkala, de 
Naupacte, de Larissa et de Pharsale qui présentent un texte analogue, datent du 
commencement du règne de ce souverain.8 Donc, nous avons à faire à un groupe de 
kânûnnâme dont le texte est à peu près identique et qui nous permettent de nous 
faire une idée des conditions économiques et sociales en Grèce Centrale auXVI 6 

siècle. 

Cependant, i l faut remarquer tout de suite que les codes en question ne représentent 
pas des codifications complètes régissant la vie économique et les rapports sociaux 
dans les circonscriptions, administratives respectives. Les codes soulignent plutôt 
certaines réalités ou bien rappellent quelques particularités de la vie économique 
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et sociale de la région pour laquelle ils ont été dressés.9 En les interprétant, il faut 
avoir recours à des kânûnnâme de caractère général*0 dont les stipulât ons, pour la 
plupart, étaient valables sur le territoire de l'Empire tout entier; c'est dans ces codes 
que l'on cherchera des renseignements sur les questions que les Aâwwwâwierégionux ne 
traitent pas d'une façon détaillé s et systématique. En même temps, i l ne faut pas 
oublier non plus de consulter les codes des sandjaks et districts voisins.11 

D'autre part, on ne doit pas perdre de vue le fait que les codes ottomans représentent 
des sources historiques de caractère normatif. „Leurs stipulations, certes, ne concer
nent pas des cas concrets, bien que leur promulgation, à l'origine, ait été provoquée 
par la nécessité de régler certaines questions posées par la vie pratique. Pour vérifier 
la mise en vigueur, en pratique, de ces règlements, i l faudra les confronter avec les 
documents dressés par les services d'administration au sujet des questions traitées 
dans les kânûnnâme ou bien avec d'autres sources de provenance locale relatives aux 
mêmes problèmes".1 2 

Actuellement, on dispose de plusieurs kânûnnâme „grecs", c.-à-d. de ceux qui 
regardent certaines régions de la Grèce continentale aussi bien qu'insulaire. Une 
partie en a été publiée par le professeur Barkan dans son recueil de kânûn et de 
kânûnnâme bien connu.13 Les codes y sont transcrits en caractères latins de l'alphabet 
turc moderne; aucun fac-similé du texte turc, sauf celui du code de Crète, n'y est 
joint. Ils se rapportent, pour la plupart, aux îles grecques de l'Egée et datent de 
différentes époques (XVI 1 '—XVIII e siècles).14 Outre cela, nous avons la possibilté 
d'examiner quelques autres documents de ce genre relatifs à la Grèce Centrale, dont 
les photocopies nous sont parvenues des archives turques d'Istanbul et d'Ankara,15 

en même temps avec celles des kânûnnâme „grecs" publiés par Barkan. 
Dans ce qui suit, nous publions le kânûnnâme (du kâdîhk) de Lamia: le fac-similé 

et le texte turc du document ainsi que la traduction littérale et commentée. Nous 
avons confronté le texte avec celui des codes d'Athènes (Atina), de Chalcis (Agnboz), 
d'Amphissa (Salna), de Livadia (Livadya),de Thèbes (îstifa) et de Trikkala (Ttr-
hala), composes à la même époque (excepté le code de Trikkala qui provient de 1520). 
Nous y avons constaté quelques variantes ou modifications auxquelles nous 
renvoyons dans les notes apposées à la traduction. 

Le code de Lamia est écrit en bon nesih. La transcription du texte est conforme 
au texte original du manuscrit; abstraction faite de quelques inconséquences et 
fautes d'orthographe sans importance, le texte est correct et relativement bien 
lisible. 

Dans les textes de l'époque de notre manuscrit, dans le suffixe du génitif des sub
stantifs (-(ri)in) ainsi que dans les formes nominales en -dik- (au cas où les lois de 
l'harmonie vocalique n'exigeaient pas la prononciation en voyelle arrondie „ii, u"), 
on employait parfois le signe „vav". C'est ainsi que nous rencontrons dans le code 
les formes, telles que raâyânun [19] — ètdûginin [20]. 

Cà et là, le „è" fermé est noté par le signe „ye" ou par elif et „ye": bè§er [1, 10] — 
èrise [1]. 

Dans le texte, on voit des formes anciennes contredisant à la loi de l'harmonie 
vocalique (labiale-non labiale): ahnur [1 passim] — kendil [14] — daru [13]. 

Dans le manuscrit, on trouve la graphie oheak au lieu de olacak. 
Plusieurs termes osmanlis, cités au cours de notre exposé, ont été translittérés 

en caractères latins. Nous avons fait usage de l'alphabet turc moderne en nous servant 
de certains signes diacritiques généralement utilisés dans la translitération des 
caractères arabes (en osmanli). 
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Les voyelles longues des mots empruntés à l'arabe et au persan sont surmontées 
d'un trait: â, i, û. 

Quant à la voyelle intercalaire qui figure dans la construction des groupes 
déterminatifs d'après la syntaxe persane (le „i" d'izâfet), mais qui n'apparaît pas 
dans l'écriture (sauf le cas où le premier terme du groupe déterminatif comporte une 
voyelle finale), nous l'avons notée — séparée du premier terme du groupe par un 
trait d'union — comme „i" (après la syllabe à voyelle antérieure et après une voyelle 
finale quelconque) ou „i" (après la syllabe à voyelle postérieure): resm-i oûuk, 'ôsr-i 
kovan, nisf-i çift, )cazâ-i Izdinde. 

En traduisant le code, nous avons divisé le texte en vingt articles qui, cependant, 
ne figurent pas dans le texte primitif; nous l'avons fait afin de rendre le texte plus 
clair. Les numéraux respectifs des ..articles" sont marqués aussi sur le fac-similé. 

12 Sbornik FF, C B 
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Le code de la ville de Lamia et de la circonscription de Lamia 

[1] De chaque individu d'entre les infidèles de la circonscription (vilâyet)17 de 
Lamia 1 8 qui a atteint l'âge de puberté, 1 9 on prend vingt-cinq aspres20 comme l'ispenee;* 
des personnes non adultes, on ne prend rien. 

[2] D'un infidèle marié, on prend six aspres à titre de droit d'herbage (resm-i 
ottuk) ; M des personnes non mariées ainsi que des veuves, on ne prend rien. Mais des 
veuves, on prend six aspres i'ispence.23 

[3] Des musulmans24 demeurant dans la ville même de Lamia, on prend la dîme 
de céréales ('ôsr-i gallât): sur dix kïleiB de froment, d'orge, d'avoine, de millet et 
de .vesce, on en prend un kïle à titre de dîme. 

[4] De leurs vignes, on prend quatre aspres par doniïm.26 

[5] Des musulmans demeurant dans les villages musulmans, on prend un kïle 
sur dix à titre de dîme de céréales. Ils donnent encore un çinik27 comme le sâlârhk.** 
Le §inik représente un quart d'un kïle. 

[6] Le yilk (chargement, charge)29 qui est en usage dans le district (kazâ)30 de 
Lamia fait six kïle d'Istanbul. 

[7] Sur le coton des musulmans, on prend à titre de dîme un teker31 sur dix. Sur le 
coton des infidèles, on prend comme la dîme deux teker sur quinze.82 Chaque teker 
[de coton] avec les graines fait quatre ocques, mais, s'il est pur, i l fait deux cent 
soixante quatre drammes.33 
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[8] Les infidèles grecs (rûm kâfirleri) livient la dîme de céréales, de coton, de lin 
et d'anis34 — le sâlâriyye y compris — en proportion de deux / kîle / sur quinze.35 

[9] La dîme perçue sur les [produits des] vignes fôsr-i bâgât) : les infidèles donnent 
en dîme deux medré3* de moût sur quinze.37 Le moût des infidèles étant entonné, on 
en prend le droit d'empan (resm-i kans)3* — deux aspres par empan. 

[10] La dîme de ruches Çôsr-i kovan): des musulmans, des garnisons des places 
fortes ainsi que des infidèles, on prend la dîme — une ruche sur dix. 3 9 

[11] Le droit de moutons ('âdet-i agnâm): on prend un aspre sur deux moutons; 
pour les chèvres pareillement.40 

[12] La taxe de cochons (resm-i hmzïr) des infidèles: on prend un aspre sur deux 
cochons qui paissent sur les terres désertes (yabânda); sur les cochons que les infi
dèles engraissent et tuent chez eux, on prend une taxe d'un aspre par tête. 4 1 

[13] Pour que le moût des villages soumis à la dîme de moût puisse être vendu, 
la loi autorise les timariotes de tenir le monopole [de la vente de vin] pendant deux 
mois. Tant que le monopole est tenu durant deux mois, un medre [de moût] est vendu 
de deux aspres au delà des prix courants.42 Pendant lesdits deux mois, i l est défendu 
de vendre le moût de ra'âyâ.*3 
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[14] Si les [habitants des] villages qui n'ont pas de moût en achètent dans d'autres 
villages et en apportent à chargement dans leurs propres villages, ou bien si les 
[habitants des] villages qui ont du moût en transportent à chargement dans les 
villages qui n'ont pas de moût et y en vendent, on prend un droit de transit (bac)u 

de deux aspres par chargement. 

[15] Sur les dônum des fourrages verts et des jardins potagers on prend, dans 
la saison, une taxe de quatre aspres par dôniïm.*6 

[16] Le droit de moulins (resm-i àsyâb): d'un moulin qui marche pendant toute 
l'année, on prend la taxe de trente aspres, de celui qui ne travaille que six mois, la 
taxe de quinze aspres, d'un fouloir de housse, quinze aspres.46 

[17] Le droit de pâturage et d'hivernage (resm-i otlak ve kislak): si les moutons 
viennent du dehors47 ou d'autres villages et paissent en troupeaux à l'intérieur des 
frontières d'un village, y hivernent et estivent, on prend sur chaque troupeau de 
moutons ou de chèvres, une fois par an, vingt-cinq aspres [à titre de droit de pâturage 
et d'hivernage] ; 4 8 si, cependant, les brebis des villageois hivernent et estivent à l'inté
rieur des frontières du village, on n'en prend pas le droit de pâturage. 

[18] Le droit de fiançailles (resm-i 'arus) : 4 9 pour une fille, on prend trente aspres, 
pour une veuve, quinze aspres.60 

[19] Des ra'âyâ musulmans qui se trouvent dans ladite circonscription et possèdent 
un tchift51 entier, on prend annuellement vingt-deux aspres à titre de droit de tchift 
(resm-i çift);52 de ceux qui n'ont qu'un demi-tchift, on prend onze aspres; des 
bennâJc63 qui n'ont point de tchift, onze aspres par an; des musulmans non mariés, 
six aspres par an.8 4 

[ÛO] Si un raiyyet abandonne sa bachtina (bastina),5* s'en va et se fixe à un autre 
endroit, son sipâhï où que ce soit qu'il le trouve, en prend soixante-quinze aspres 
à titre de çift bozan akçesi.™ Si le ra'iyyet s'en va, i l verse au sipâhï, dans le village 
où i l s'installe, la dîme de son labour, et s'il ne cultive pas la terre, i l [lui] donne le 
droit de fumée (resm-i duhân).57 
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Ainsi que nous avons déjà remarqué, le texte du kânûnnâme de Lamia ne diffère 
pas beaucoup de celui des kânûnnâme de Chalcis, d'Athènes, de Livadia, de Trikkala, 
etc. Tous ses articles traitent des obligations féodales des ra'âyâ ou, à proprement 
parler, ils se concentrent presque exclusivement à la question de la rente féodale.58 

Dans ce sens, le contenu du code est plus homogène que ne l'est celui des codes 
d'autres sandjaks balkaniques.59 

La rente féodale consistait surtout en redevances en nature, c.-à-d. en dîmes 
prélevées sur les produits du sol, sur les ruches ainsi que sur le moût. Dans le code 
de Lamia on fait la distinction entre la dîme due par les habitants des villes qui 
s'occupaient de l'agriculture, et celle que devaient livrer les ra'âyâ de la campagne. 
De plus, on y différencie la dîme versée par les ra'âyâ musulmans et celle qui était 
rendue par les raâyâ „infidèles". 

Ainsi, d'après le code, les habitants musulman? de Lamia étaient obligés de 
donner à titre de dîme un dixième de leur récolte des céréales (un kïle sur dix). Les 
paysans musulmans vivant à la campagne livraient à leur sipâhï un dixième de leur 
récolte des céréales augmenté d'un supplément de la dîme dit sâlâriyye qui faisait 
un quart d'un kîle. Alors on leur prenait un kïle et un quart sur dix, c.-à-d. 12,5% 
de leur récolte. 

La dîme des céréales des ra'âyâ non musulmans, citadins ou campagnards, était 
un peu plus élevée: elle faisait deux kïle sur quinze — le sâlâriyye y compris —, 
c.-à-d. 13,3% de la récolte. 

La dîme prélevée sur les ruches ('ôsr-i kovan) était aussi grande pour les musul
mans que pour les „infidèles", c.-à-d. une ruche sur dix. Dans le sandjak de Trikkala, 
la dîme en nature pouvait être remplacée par la taxe d'un aspre par ruche. 

Tandis que les „infidèles" étaint astreints à la dîme de moût ('ôsr-i sïra, 'ôsr-i 
bayât), les vignes des musulmans étaient frappées d'une taxe (resm-i dônum) de 
quatre aspres par doniim. 

Le code de Lamia fait mention de la dîme de coton. Elle est évaluée: à un teker 
pour les musulmans, et à deux teker sur quinze pour les ,,infidèles". 

En somme, ce sont les redevances (la rente) en nature, dues par les ra'âyâ mu
sulmans et non musulmans à leurs seigneurs (sipâhï, za'ïm, titulaires de hâss), et 
codifiées dans le kânûnnâme de Lamia. 

Les éléments de la rente féodale en argent étaient plus hétérogènes. 
Tout d'abord, chaque „infidèle" adulte et capable de travailler était redevable 

d'un impôt dit ispence qui s'élevait à vingt-cinq aspres par an. Outre cela, tout 
homme marié devait s'acquitter d'une taxe spéciale de six aspres dite resm-i otluk 
(droit d'herbage). Les célibataires et les veuves en étaient exempts; ces dernières 
devaient verser six aspres à'ispence, à moins de posséder une ferme (un tchift entier); 
dans ce cas, elles donnaient de même vingt-cinq aspres à'ispence comme les autres 
ra'âyâ. 

Les ra'âyâ musulmans étaient sujets à un impôt foncier appelé resm-i çift. Ceux 
qui avaient un tchift entier, payaient vingt-deux aspres par an, ceux qui n'avaient 
qu'un demi-tchift, en donnaient la moitié. Les ra'âyâ mariés ne possédant même 
pas un demi-tchift ou les sans-terre devaient verser onze aspres (resm-i bennâk). 
Seulement les ra'âyâ musulmans non mariés étaient redevables d'un droit de céli
bataires (resm-i mûcerred) de six aspres. 

Il arrivait que les ra'âyâ abandonnaient leurs champs et s'en allaient travailler 
ailleurs. En ce cas, leur sipâhï avait le droit de leur demander une compensation 
(amende), le soi-disant çift bozan akçesi au montant de 75 aspres. Les ra'âyâ, ayant 
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abandonné leurs champs et s'étant installés sur le tîmâr d'un autre sipâhî, livraient 
à celui-ci les dîmes habituelles. Au cas où ils n'y labouraient pas la terre, ils ne lui 
devaient qu'une taxe spéciale dite resm-i duhân (droit de fumée). 

Le code de Lamia fait mention encore d'autres redevances des ra'âyâ, payées 
en espèces. Les „infidèles" ainsi que les musulmans s'acquittaient d'un droit dit 
resm-i bostân, perçu sur les jardins potagers (bostân). I l existait de même une taxe 
spéciale, le droit d'empan (resm-i karts), dont était frappé le vin entonné des non 
musulmans: elle faisait deux aspres par empan. 

Le droit habituel prélevé sur les moutons, le soi-disant 'âdet-i agnâm, faisait un 
aspre sur deux moutons ou chèvres. I l revenait, suivant les localités, soit au sipâhî, 
soit au fisc. 

Les porcs des chrétiens étaient frappés d'une taxe dite resm-i htnzîr (droit de 
cochons). Le sipâhî percevait un aspre sur deux cochons. Si les ra'âyâ engraissaient 
des cochons pour les tuer chez eux (à Noël), ils donnaient au sipâhî un aspre par tête. 

Les feudataires étaient autorisés de percevoir un droit pris sur les moulins (resm-i 
âsyâb) situés sur le cadastre de leur bénéfice. La taxe variait selon la durée du travail 
ou d'après le type du moulin: d'un moulin à eau qui marchait durant toute l'année, 
le sipâhî prenait une taxe de trente aspres, de celui qui ne travaillait que pendant 
six mois, i l en prenait la moitié. Le fouloir de housse était taxé de quinze aspres. 

Si les pasteurs-nomades venaient avec leurs troupeaux de moutons ou de chèvres 
sur le cadastre d'un village faisant partie d'un dmâr et mettaient les bestiaux en 
pâturage pendant l'été et les y faisaient hiverner, ils devaient payer au sipâhî, une 
fois par an, le droit de pacage et d'hivernage (resm-i otlak ve kislak) qui s'élevait 
à vingt-cinq aspres par troupeau. Cela ne regardait pas les troupeaux que les villageois 
faisaient paître sur le terrain de leur village. 

Parmi les redevances qui revenaient, au moins en partie, aux sipâhî, i l faut citer 
encore le droit de fiançailles (resm-i 'arûs). Le code se contente d'indiquer le montant 
de cette taxe — trente aspres pour les filles et quinze aspres pour les veuves — sans 
préciser cependant s'il s'agit des fiancées musulmanes ou chrétiennes. 

Enfin on peut ajouter que les sipâhî — toujours d'après le code de Lamia — avaient 
le droit de monopoliser pour un certain délai (deux mois) la vente de leur moût 
provenant des dîmes. Au cours de ce temps, i l était défendu aux ra'âyâ de vendre 
leur vin. 

Si les ra'âyâ, faute de leur propre vin, devaient s'en procurer ailleurs ou bien 
s'ils en avaient assez pour pouvoir en exporter, c'est en transportant du vin qu'ils 
devaient s'acquitter d'un droit de transit (bâc) de deux aspres par chargement; 
le bâc revenait au fisc. 

Nous venons d'énumérer les obligations féodales des ra'âyâ musulmans et non 
musulmans, attestées dans le code de Lamia. Certes, elles ne représentent pas le 
total de ces obligations, c.-à-d. tous les éléments de la rente féodale. D'autres kâ
nûnnâme balkaniques ainsi que les kânûnnâme de caractère général en mentionnent 
davantage. De même i l faut tenir compte de ce que les ra'âyâ étaient redevables 
envers l'Etat. Nous ne nous étendrons plus sur ce problème, car le but de cette 
étude est réduit à l'édition du kânûnnâme de Lamia; d'ailleurs, nous en avons déjà 
écrit à plusieurs reprises. 
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Notes 
1 Avant tout il faut tenir compte des publications importantes des tureologues yougoslaves 

contemporains, tels que Fehiui Bajraktarevio, Glisa Elezovic, Branislav Djurdjev, Nedim Fili-
povic, Hazim Sabanovic, Hamid Hadzibegié, Dusanka Sopova, Metodija Sokoloski, Panta Dzam-
bazovski et d'autres. — Les turquisants bulgares, Petàr Mijatev, Gàlâb Gâlâbov, Boris Nedkov, 
Bistra Cvetkova, Vera Mutafôieva D. Salev, B. Aôkov, A. Christov, R. Stojkov, N. Todorov 
et d'autres contribuent avec succès à l'étude des sources historiques turques concernant l'histoire 
de leur pays. — La turcologie roumaine est représentée actuellement surtout par Mihail Guboglu 
et Mustafa A. Mehmet. 

2 Nous pensons notamment aux travaux de P. Karol idis (II. KaooXiôov, 'larogla Tfjç 
"EMdôoç àno rfjç inà xwv 'O&oj/iavmv âXûoecoç rfjç Ka)varavTivovnàXe<oç ftéxQi Tfjç fiaaikeîaç 
recogylov A'. Athènes, 1925),de C. Amandos (K. 'A/xâvrov, Exêoeiç'EKkrpxDv xal TOIJQXCOV. 
A'. Athènes, 1953), de j . Kordatos (T. KOQÔÔTOV, 'laroola rrjç NeaiTeorjç 'EMâôaç. A'. 
Athènes, 1957) et de D. Zakythinos (J. Zaxvù-rjvov, 'H TovoxoxgaTela..Athènes, 1957). 

3 /. K. BaaêQapéM.t], 'Iaxoqixà 'AQXÛO. Maxsôoviaç. A'. 'Aç^etov &eaaaXovlxrjç. 1695—1912 
{Thessalonique, 1952); B'. 'Açxelov Beooiaç—Naovarjç. 1598—1886 (Thessalonique, 1954); 
r\ 'Açxeîov Movrjç Bhntâàmv. 1466—1839 (Thessalonique, 1955). — / . K. Baa6oo.fiéXXr), 
Tovoxixà ëyyga<pa neqi TOV ftaxeôovixov âywvoç. (Thessalonique, 1953.) 

4 Dans le troisième tome, l'éditeur a déjà joint plusieurs fac-similés — d'ailleurs très bien 
reproduits — des documents turcs. 

6 Voir, par exemple, L . Fekete, Die Siyâqat-Schrift in der tiirkischen Finanzverwaltung. I. 
Budapest, 1955, p. 75 — 110; ï . H. U z u n ç a r s i h , Osmanh devletinin merkez ve bahriye teskildti. 
Ankara, 1948, p. 97—103; 0. L. Barkan, Tiirkiye'de Imparatorluk devirlerinin niifus ve arazi 
tahrirleri ve Hakana mahsus istatistik defterleri. (Istanbul universitesi Iktisat fakiiltesi mecmuasi. 
II/l. 1940.) — Sur l'importance historique des kânùnnâme voir 0. L. Barkan, XV ve XVImci 
astrlarda Osmanh ïmparatorlugunda ziraî ekonominin hukukl ve malî esaslan. I. Kanunlar. 
Istanbul, 1945, p. IX—LXXII. — Br. Djurdjev, Die Kanunnames der Osmanen und ihre Be-
deutung fur die Wirlschaftsgeschichte der Balkanlànder. (Godisnjak Istoriskog druStva Bosne 
i Hercegovine. VII. 1956, p. 5-15.) 

8 Voir, par exemple, H. Tnalcik, Fatih devri iïzerinde tetkikler ve vesikalar. I. Ankara, 1954, 
p. 145 — 148; l'auteur rappelle deux defters relatifs au sandjak de Trikkala, provenant du XV" 
siècle. La traduction serbocroate de l'article se trouve dans la revue Prilozi za orijentalnu filologiju 
i istoriju jugoslovenskih naroda pod turskom vladavinom. III—IV. Sarajevo, 1953, p. 28—31. 

7 0. L. Barkan, XV ve XVI irec» astrlarda Osmanh ïmparatorlugunda ziraî ekonominin 
hukuki ve mail esadan. I, p. 341. 

9 Ibidem, p. 289. 
9 Voir l'article du professeur Djurdjev, cité ci-dessus (note 5). 

1 0 Tels sont surtout les kânùnnâme des sultans Mehmed Fâtih et Siileymân Kânûnî, publiés 
en édition critique par M. 'Arif (Târïh-i 'osmânî encûmeni mecmù'asi. 13 — 19. Istanbul 1912-1913) 
etFr. von Kraelitz — Greifenhorst (Mitteilungen zur osmanischen Geschichte. I. Vienne, 
1921). La traduction serbocroate commentée du kânùnnâme de Sùleymân Kânûnî se trouve 
dans la revue Glasnik Zemaljskog muzeja u Sarajevu. IV—V. 1950. 

1 1 Ce sont les turquisants yougoslaves et bulgares qui ont déjà publié une série de kânùnnâme 
relatifs à certains territoires de la Yougoslavie et de la Bulgarie actuelles. A consulter: Monu-
menta turcica historiam Slavorum meridionalium illustrantia. I. Sarajevo, 1957: les kânùnnâme 
des sandjaks de Bosnie, de Herzégovine, de Zvornik, de Klis, de Monténégro et de Skadar. 
— Glasnik Drzavnog muzeja u Sarajevu. I. 1946, p. 129 — 138: le kânùnnâme de Pozega. — 
Glasnik Zemaljskog muzeja. IV—V, 1949—1950, p. 269—283: le kânùnnâme de Srem. — Glasnik 
na Institutot za nacionalna istorija. I. Skopje, 1957, p. 195 —202: les kànùn des villes de Nis 
et de Kruâevao. — Ibidem, III/l, 1959, p. 285—295: le kânùnnâme d'Ôhrida. — Fontes turcici 
historiae iuris bulgarici. I. Sofia, 1961 : Jes kânvnnâme et les kânûn des sandjaks de Sofia, He 
Silistra, de Vidin, de Vize, de Cirmen, de Skopje et Thessalonique, et d'autre3. 

Les kânùnnâme ,,bulgares", ,.albanais" et „slovaque" ont été analysés par J . Kabrda dans 
les études suivantes: Les codes (kanunname) ottomans et leur importance pour l'histoire économique 
et sociale delà Bulgarie. (Sbornik v ôest na akademik Nikola V. Michov. Sofia, 1959, p. 183 — 190.) — 
K problematice studin feudalismu v Bulharsku v 16. stoleM. Kanunname nilcopolskêho sandzaku. 
(Slovanské historické studie. III. Prague, 1959, p. 215—262.) — Les codes turcs (kanunname) 
relatifs à VAlbanie et leur importance pour l'histoire nationale. (Sbornik praci nlo3ofické fakulty 
brnënské university. C6. 1959, p. 55—77.) La traduction albanaise de cet article a été publiée 
dans le Buletin për Shkencat shoqërore. No 4. Tirana, 1958, p. 171—212. — Les sources turques 
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relatives à l'histoire de la domination ottomane en Slovaquie. (Archiv Orientâlni. XXIV/4. 
Prague, 1956, p. 568-580.) 

1 2 J . Kabrda, Les codes (kanunname) relatifs à l'Albanie..., p. 58. 
1 3 0. L . Barkan, XV ve XVI inci asirUxrda Osmanh Imparatorlugunda zirai ekonominin 

hukukî ve malî esaslan. T. Kanunlar. Istanbul, 1945. 
1 1 II s'agit des codes concernant le Péloponnèse (Mora, 1717), le3 îles de Mytilène (Midilli, 

1709), de Rhodes et de Cos (Rodos ve istankôy, 1650), d'Eubée (Agnboz, 1569—1570), de Thasos 
(Tasôzù) et de Chio (Sakiz, 1720), puis la Crète (Kandiya, 1670), le Chypre (Kibns, 1572) 
et Trikkala {Tirhala, 1520). 

1 5 II est question des kànûnnàme des vilâyet (kâdihk) de Chalcis, d'Athènes (Atina), de 
Lamia (Izdin), de Thèbes (ïstifa), de Livadia (Livadya) et d'Amphissa (Salna) ; tous ces kâ dïhk 
faisaient partie du sandjak d'Eubée. 

1 6 Sur ce type d'écriture voir L . Fekete, Einfiihrung in die osmanisch-lûrkische Diplomatik 
der tùrkischen Botmussigkeit in Ungarn. Budapest, 1926, p. XVI—XVII. — M. Guboglu, 
Paleografia sidiplomatica turco-osmanâ. Bucarest, 1958, p. 28. — A. Zaja.czkowski—J. Reych-
man, Zarys dyplomatyki osmansko-tureckiej. Varsovie, 1955, p. 50—51. 

17 Vilâyet: circonscription d'un gouverneur général de province (befilerbegi, vâli). Dans les 
kànûnnàme, le terme de vilâyet est substitué souvent à celui de sandjak. D'autre part, on se sert 
de ce terme aussi dans son sens plus général: circonscription administrative, région, pays, terri
toire. En cette occurence, il ne s'agit que d'une circonscription administrative — arrondissement 
ressortissant d'un kâdï (kâdïhk). En son temps, la ville de Lamia était le siège d'un cadi. 

1 8 Lamia, chef-lieu du nome Phthiotide, située au nord du Canal d'Euripe, à l'ouest de l'île 
d'Eubée. Les Turcs l'appelaient aussi Zeytun, vulgo Zituni. Au XVIII e siècle, le kâdihk de Lamia 
faisait partie du sandjak d'Eubée (d'après Hâcci Halfa). 

1 9 Chez les musulmans, la majorité est liée à la puberté, ce qui dépend de maintes circonstances. 
On ne la détermine pas forcément par l'âge de l'individu, mais plutôt par l'état individuel des 
garçons. C'est l'âge de quinze ans environ qui peut être considéré comme celui de puberté. (Prilozi 
za orijentalnu filologiju..., III—IV,'p. 61.) 

2 0 Akçe, akça: aspre, ancienne petite monnaie d'argent turque dont la valeur variait suivant 
l'époque. Pour plus de détails voir ï . Gâl ib , Takvîm^imeskûkât-t'osmâniyye. Istanbul, 1307/rI.— 
A. Bykov, Monéty Turcii XIV—XVII vv. Leningrad, 1939. 

a l ïspence (ispençe, ispenç): sorte d'impôt foncier dont étaient frappés les paysans non musul
mans. Certains auteurs veulent voir dans l'ispence un impôt personnel des non musulmans. Nous 
inclinons à croire que cet impôt n'est qu'une analogie de resm-i çift des musulmans. Sur l'ispence 
voir récemment V. Mutafcieva (Izvestija na Instituta za bâlgar. istorija. VII, p. 179—184), 
M. Sokoloski (Glasnik na Institutot za nac. istorija. II/l, p. 202—206), H. ï n a l c i k , Sâret-i 
defter-i sancak-i Arvanid, p. XXXII—XXXIII. 

M A Trikkala, on prenait cinq aspres à titre de resm-i othik, tandis que dans la région d'Athènes, 
on n'en percevait que deux aspres. 

2 3 C'est toujours dans le code d'Athènes qu'il est précisé que si la femme veuve (dul 'avrat) 
possède un çift entier, elle donne vingt-cinq aspres d'ispence, c.-à-d. elle est traitée de la même 
façon que les autres paysans. 

2 4 Dans le code de Chalcis nous lisons ceci: „Des sipahï (sic!) et d'autres musulmans habitant 
la ville de Chalcis et s'occupant de l'agriculture, on prend la dîme de céréales — un kïle sur dix. 
On prend un denk de froment par tchift à titre de sâlâriyye — moitié en froment, moitié en orge" 
(Ve nefs-i Agnbozda miltemekkin olub zirâ'at ve harâset éden sipâhïlerden (!) ve sâir muslimân-
lardan 'ôsr-i gMàt on kilede bir kïle 'ôsr ahnur Ve çiftden çifte bir denk bugday sâlâriyye ahnur 
nisfi bugday ve nisfi arpa). On remarquera que parmi les agriculteurs musulmans sont cités aussi 
les feudataires. Nous croyons que, en l'espèce, il s'agit d'une erreur ou d'un lapsus calami. On 
n'ignore pas, certes, qu'il y avait des terres qui n'étaient pas données en possession (tasarruf) 
aux ra'âyâ, la jouissance en étant réservée aux sipâhl eux-mêmes. Il est question des terrains 
dits hâssa. (propriété) que les sipâhi exploitaient pour leur compte. Les çiftlik (fermes) des feuda
taires n'étaient pas frappés de l'impôt foncier dit resm-i çift (code de Vlorë). Cependant, il est peu 
probable que les sipâhi eux-mêmes aient cultivé la terre et aient été obligés de verser la dîme 
{à l'Etat sans doute). Ce serait un fait bizarre à constater dans le milieu féodal ottoman. D'ail
leurs, aucun des codes semblables ne contient une telle disposition. 

A cet endroit, le kânûn de Trikkala précise qu'il s'agit des musulmans possédant un çift 
(miislimânlann çifti olamndan). 

25 Kïle (keyl): ancienne mesure pour les denrées dont la capacité différait selon les localit-ia: 
18—22, 30, 33, 44, 50, 66 ocques (ocque — vakiyye: 1283 g). Généralement, un kïle d'Istanbul 
équivalait à vingt ocques, c.-à-d. 25, 660 kg. 
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29 II est question ici des vignes appartenant aux Lamiotes musulmans. On n'y parle pas de 
ceux qui étaient aux Lamiotes non musulmans; la taxe prélevée sur leurs vignes (resm-i bôgôt) 
devait être plus élevée. On peut en juger ainsi en se référant au code de Chalcis où il est noté 
que, dans la ville même de Chalcis (nefs-i Agriboz), les vignes des infidèles étaient frappées 
d'une taxe double (huit aspres par dônûm), Les citadins n'en livraient pas la dîme. 

Pour ce qui est de la dîme de vin due par les villageois, elle consistait, en général, en deux 
medre sur quinze (le sâlâriyye y compris). 

A Thèbes, les musulmans payaient de leurs vignes une taxe de cinq aspres par dôniim. A Am-
phissa, on prenait aussi cinq aspres comme le resm-i dônûm. 

Dônûm: mesure de surface de 40 pics carrés; arpent. 
27 Sinik: mesure de capacité pour les danrées, un quart d'un klle d'Istanbul. 
28 aâlârhk, sâlâriyye: sorte de supplément de la dîme. Pour plus de détails voir chez. 

M u t a f ô i e v a (Izvestija na Inst. za bàlgar. ist. VII, p. 176—177) et Sokoloski (Glasnik na 
Inst. za nac. ist. II/l, p. 170—176). 

Dans le passage en question, il s'agit de la dîme due par les paysans musulmans. A la différence 
de celle due par les habitants de la ville de Lamia, elle est augmentée de sâlâriyye de sorte que les 
paysans devaient verser à titre de dîme — le sâlâriyye y compris — 12,5% de la récolte des 
céréales. 

29 l'uk (himil): charge de bête de somme (cheval, mulet). Cette mesure de poids variait 
souvent selon les localités. Les kânûnnâme „grecs' ' nous en donnent certaines indications. Il s'agit 
des yilk de céréales, calculés en klle d'Istanbul. Ainsi un yûk de céréales faisait: à l'île d'Eubée-8 
klle, à Athènes-7 kîle et demi ou 8 klle, à Livadia-6 klle, à Amphissa-7 klle et demi, à Thèbes-6 
klle et demi, à Trikkala-2 kîle et demi (?). Quant au yûk en usage à Trikkala, nous croyons que 
l'indication donnée par le kânûn transcrit par Barkan (Kanunlar, p. 2894), est erronée; le 
texte même (ou plutôt sa transcription) inspire la méfiance (Ve nefs-i Tirhalanm mûsta'mel 
kilesi (sic!) Istanbul kilesile iki buçuk kiledir). 

Le code de Livadia note encore qu'un fyimil ( = yûk) à six klle d'Istanbul pèse 120 ocques; 
le code d'Amphissa enregistre le poids d'un yilk s'élevant à 150 ocques. 

8 0 Kazâ (kâdihk): circonscription d'un cadi; district. 
3 1 Teker: mesure de poids équivalant à quatre ocques (d'après le code de Chalcis). 
8 2 Cela fait à peu près 13%. 
8 8 Dirhem: quatre centième partie d'une ocque; poids équivalant à 3 grammes 21 centigrammes 

(approximativement 3,21 g). 
3 4 Les kânûnnâme de Chalcis, de Trikkala etc. rappellent d'autres produits agricoles frappés 

de dîme, tels que cumin, safran, faséole, pois chiche, noix, amandes, chanvre ainsi que des fruits. 
8 5 Tandis que les kânûn cités ci-dessus traitent la dîme due par la population musulmane 

urbaine et de campagne qui s'adonnait à l'agriculture, celui-ci concerne la dîme des cultivateurs 
non musulmans. La différence de son montant montre la discrimination des ,,infidèles" au point 
de vue fiscal. 

36 Medre: mesure de capacité dont le volume variait selon les localités. Les codes de Livadia, 
de Chalcis et d'Athènes en donnent les indications suivantes: un medre = 40 palyaça (?) à 5 ledre 
(lidre) = 200 ledre à 133 dirhem = 26 600 dirhem (Livadia); un medre = ÎOkûze à550 dirhem = 
= 22 000 dirhem (Chalcis); un medre = 36 palyaça à 354 dirhem = 12 744 dirhem (Athènes). 
En prenant pour la base le poids d'un dirhem à 3,21 g, les medre respectifs équivalaient au poids 
de 85,386 kg, 70,620 kg, 40,908 kg! Le code de Chalcis offre encore une autre indication: 2 medre 
font un yuk. Cependant, en Eubée, un yilk (de céréales) faisait 8 kile, c.-à-d. un medre devait 
peser 4 kile. En calculant un klle à 20 ocques d'Istanbul (ce qui fait 25,660 kg), en Eubée, un 
medre devrait peser 102,640 kg. Voilà une disproportion des chiffres représentant le poids d'un 
medre en usage sur l'île d'Eubée; il nous est difficile de l'expliquer. D'ailleurs, on n'exagère point 
en affirmant que, sur la péninsule des Balkans à l'époque turque, les poids et mesures va
riaient d'un district à l'autre. Les kânûnnâme ..yougoslaves", bulgares" et ,,albanais" en 
contiennent des données fort différentes. 

8 7 Les musulmans d'Athènes payaient deux aspres par yuk en compensation de leur dime de 
moût et un aspre sur trois yuk comme le sâlâriyyelik. Les Athéniens non musulmans — de même 
que les paysans — versaient à titre de dîme deux medre sur quinze. A Amphissa, on prenait deux 
mûzûr sur quinze (un mûzûr égalait cinq ocques et demi). 

8 8 Dans le code de Trikkala on écrit par erreur resm-i kaz%s (Barkan, Kanunlar, p. 289). 
8 9 Le kânûn de Trikkala note une alternative: on peut percevoir la dîme aussi en espèces, 

à savoir un aspre par ruche. — Pour quelques détails concernant le droit de ruches prélevé dans 
d'autres régions balkaniques, voir Sokoloski (Glasnik na Inst. za nac. ist. II/l, p. 187 — 189) 
et Kabrda (Slovanské histor. studie. III. 1959, p. 241—242). 
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4 0 Le droit habituel prélevé sur les moutons revenait, suivant les localités, soit au sipâhi, soitT 
au fisc. — Toute une série de données intéressantes relatives à ce droit est apportée par H. Duda 
(Balkantilrkische Studien. Vienne, 1949, p. 90—93), B. Cvetkova (Izvestija na Inst. za bâlgar. 
ist. VI. 1956, p. 136-138), V. M u t a f ô i e v a (Ibidem, VII, p. 185-186), M. Sokoloski (Glasnik 
na Inst. za nac. ist. II/l, p. 200—201) et Kabrda (Slovan. histor. studie III, p. 247). 

4 1 On trouvera quelques détails sur cette imposition chez Br. Djurdjev (Godisnjak Istor. 
druàtva B. i H. II. Sarajevo, 1950, p. 67), Sokoloski (Glasnik... II/l, p. 195—196) et Kabrda 
(Slov. hist. studie. III, p. 248). 

4 2 Le code de Naupacte rappelle que le gouverneur du sandjak faisait vendre son moût plus 
cher de quatre aspres. — Sur le monopole de la vente de vin voir Sokoloski (Glasnik... II/l, 
p. 180-187). 

4 3 Le terme de ra'âyâ cité dans les sources diplomatiques turques signifie les paysans féodale-
ment asservis, sans distinction de religion ou de nationalité. 

4 4 En règle générale, les sommes perçues à titre de bâc revenaient au fisc. 
4 5 En Eubée, les non musulmans étaient astreints à une taxe double. Dans la région de Livadia, 

les Grecs et les Albanais donnaient la dîme de bostân — deux aspres sur quinze. Les codes d'Athènes 
et d'Amphissa ne font aucune mention de cette taxe. Ceux de Trikkala et de Pharsale font ressortir 
que des fourrages verts, on ne prend rien (Barkan, Kanunlar, p. 290u). 

4 6 D'après le code de Thèbes, les moulins appartenant aux Grecs étaient frappés d'une taxe 
de 80 aspres, les , .moulins d'hiver" (kis defiirmenleri) des Albanais étaient taxés de 30 aspres. 
Suivant un ancien kânûnnâme, les mêmes taxes étaient perçues dans la région de Livadia. Ces 
taxes étant trop élevées, on les a réduites, dans la suite, au niveau de celles qui étaient en cours 
dans la région de Lamia. — Cf. Sokoloski (Glasnik..., p. 196—200). 

" C.-à-d. d'une autre province (les codas de Livadia et de Thèbes rappellent la Valachie 
<de Grèce) — Eflâk) ou d'un autre kâdïhk (comme le précise le code d'Amphissa). 

4 8 Le code de Naupacte ajoute: sur chaque centaine de moutons en pâturage d'été, on prend 
quinze aspres. Sur chaque troupeau [de moutons], on prend un agneau ou bien le prix d'un 
agneau au montant de cinq aspres (Barkan, Kanunlar, p. 29013). 

4 8 Dans le code d'Athènes, il apparaît son équivalent: gerdek resmi. 
6 0 Ce kânûn ne se recontre pas dans le code de Trikkala. — En règle générale, le sipâhl 

partageait le droit de fiançailles avec le gouverneur du sandjak. Dans certains cas, la taxe 
revenait, soit au fisc soit au vacouf (vakf). — Pour les détails voir Sokolski (Glasnik..., 
p. 191-195). 

61 Çift: paire de boeufs à labourer la terre; étendue d'un champ qui peut être labourée par une 
paire de boeufs; unité de terre agricole; par extension — çiftlik, exploitation agricole, ferme. 

5 2 Dans le kânûn de Trikkala, le resmi çift des ra'âyâ musulmans s'élève à 26 aspres (Barkan, 
Kanunlar, 2894). Nous croyons que, en l'espèce, il s'agit d'une erreur, causée par la transcription 
imprécise (faute d'impression?). Partout, à catte époque, le montant de resm-i çift, faisait 22 aspres 
pour les ra'âyâ musulmans. 

5 3 Bennâk: homme marié qui possède moins d'un demi-tchift, ou sans-terre. 
6 4 U est étonnant que ce règlement qui traite l'impôt foncier des ra'âyâ musulmans n'apparaisse 

pas dans les autres codes „grecs". Ce n'est que le code de Thèbes qui fait observer que „dans ce 
vilâyet il n'existe resm-i çift ni [resm-i] bennâk". 

6 5 Bastina, bastine: bien patrimonial; nom slave d'un fondî de terre possédé par le paysan 
à titre de tasarruf et susceptible d'être transféré par héritage (sous certaines conditions). Par le 
terme de bachtina, généralement, on comprend le tchiftlik d'un paysan (ra'iyyet) non musulman 
(dans les Balkans). 

68 Çift bozan resmi: c'est une compensation (amende) due par le ra'iyyet à son sipâhl pour 
avoir laissé son champ en friche. 

6 7 D'après les codes de Chalcis et d'Athènes, le ,,droit de fumée" faisait six aspres. 
5 8 Le problème de la rente féodale dans l'ancien Empire ottoman et spécialement dans les 

Balkans est traité récemment par B. A. Cvetkova (Prinos kâm izuSavaneto na turskija feodalizâm 
v bâlgarskite zemi prez XV—XVI vekove. Izvestija na Instituta za bàlgarska istorija. V. Sofia, 
1954, p. 115—145, et plus particulièrement t. VI, 1956, p. 115—173), V. P. Mutafcieva 
(Feodalnata renta, prisvojavana ot lennija dârHitel v Osmanskata imperija s ogled na naéite zemi 
prez XV—XVI v. Izvestija... VIL 1957, p. 163—204) et M. Sokoloski {Prilog lam prouèu-
vanjeto na tursko-osmanskiot feudalen sistem so poseben osvrt na Makedonija vo XV i XVI vek. 
Glasnik na Institutot za nacionalna istorija. II/l. Skopje, 1958, p. 157—228). 

6 8 Cf., par exemple, les codes de Silistra, de Péloponnèse (Barkan, Kanunlar, p. 272—289, 
326—332) et celui de Vlorë (H. Inalcik, Hicrî 835 tarihli sùret-i defter-i Sancak-i Arvanid. 
Ankara, 1954, p. 123-126). 
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6 0 Voir le ccde de Sûleymân. 
6 1 Voir surtout lea études de H . Hadzibegic (Diizja ili hara(. Prilozi za orijentalnu filologiju 

i istoriju... III—IV, p. 55—135; V, p. 43—102) et de B. Cvetkova (Izvânredni danâei idârzavni 
povinnosti v bâlgarskite zemi pod turska vlast. Sofia, 1958). 

6 2 Cf. nos études signalées ci-dessus, noie 11. 

Nous considérons comme notre devoir de remercier ici la Direction générale du Cadastre à An
kara pour avoir bien voulu donner à notre disposition le manuscrit microfilmé du kânûnnâme 
de Lamia (aussi bien que celui d'autres documents). 

R é s u m é 

Reckâ historiografie dosud mâlo ëerpala. z tureckych pramenfi, které maji nemaly vyznam pro 
bâdânî o dëjinàch Recka v dobê turecké nadvl&dy. K dùlezitym historickym pramenûm, které se 
vztahujf na fecké ûzemî , patfi osmansko-turecké zâkonîky, tzv. kanunname. V této studii je 
uvefejnëno kanunname mésta Lamie a jejiho sprâvnîho obvodu (16. stoleti): faksimile, turecky 
text, pfeklad a strufcny rozbor dokumentu. 

Téméf vseohny ëlânky zâkoniku se tykaji feudâlni renty v jejf naturâlni a penëzni forme. 
Feudâlnë zâvislé obyvatelstvo (râjové) làmijského obvodu odvâdëlo feudâlni vrchnosti desatek 
ze zemëdëlskych plodin: desatek nemuslimskych ràjû byl vyisî nez desatek râjû muslimskych, 
ktery byl zase o nêco vySsi nez desatek lamijskych muslimû. V zâkoniku se dâle jestë uvâdi 
desatek ze vëel, z vina a z bavlny. 

Dospëli a prâceschopni „nevëïioi" byli povinni penëiitou dâvkou zv. ispendze, muslimâti 
râjové zase platili dâvku z gruntu, zv. resmi ëift. Tyto dâvky byly odstupAovâny podle toho, 
slo-li o zenatého nebo svobodného râju, o vdovu nebo o drzitele mensiho hospodârstvi. Z jinych. 
penëzitych dàvek ïamijsky zâkonik pripominâ poplatky ze zelinâfské zahrady, z ovci, prasat, 
mlynû, ze snatku, z pastvy aj. Kromë toho je tam jestë zminka o feudâlovë prâvu vinného 
senku (monopolu) a o poplatku z prevâzeného vina. 

V poznâmkâch jsou uvâdëny pro srovnâni obdobné nebo odlisné ûdaje, obsazené v kanun-
namech sousednich reckych oblasti. 

Pe3K>Me 

K A H y H H A M 3 r O P O f l A J I A M M H 

TpciecKafl iicTopHorpa<j>HH no OHX nop Mano nonb30BaJiach TypeuKHMH H C T O I H H K & M H , 

KOTopwe HMeioT ôoj ibmoe SHaieHae H.JIH H3y>ieHHH H C T O P H H Tpeatiti B nepnon Typeiycoro 
BJiuAuiccTBa. K qHcjiy BawHux HCTopii4ecKHX H C T O I H H K O B , KacaiomHxcfl rpeiecKou 
H C T O P H H , npHHafljiemar ocMaHCKO-TypcuKHe KOflencti, TaK HaauBaeiiije, KaHyHHaMe. ABTOP 
HacTonmeH CTaTtH ny6jiHKyeT KaHyHHaMe ropoaa JlaMHH (CpeHHHH rpeirun) H ero anMHHH-
lïpaTHBHOH oGnacTH (XVI B . ) ; OH flaeT $aKCHMHJie, TypeuKHii TeKCT, nepeson. H KpaTKHii 
an»;iH3 flOKyMeHTa. 

ilo'iTM Bce CTaTLH KOjieKca KacaioTCH (peoaaJibHOH penTu B ee HaTypantHOM H neHejKHOM 
BH^o. GaKpcnomcHHoe HaceneHHe (paibi) jiaMuâcKoâ oonacTM D,OHJKHO CLIJIO cnaBaTb C B O B M 
éeoffanaM necnmsy cejitcK0X03HHCTBeHHLix npony K T O B , necHTHHa HeMycyntMaHCKoii pauu 
DWiia 6o;ibnie «ecHTHHH MycyntMaHCKHx KpecTtflH, KOTopan, B CBOIO o'iepe^L, npeBwina.ia 
flecnTHHy MycynbMaH î o p o a a JlaMHH. B TypenKOM KOfleKce ynoMnnaiOTen eme n « p y r i i e 
BHflia uecnTHHH (c y n t e B , BHHa H x n o n K a ) . 

B3pocjiue n c n o c o ô n t i e paCoTaTt ,,HeBepyiomHe" AOJIJKHLI 6MJIH njiaTnTL fleHeHCHLiii 
Hanor, TaK Ha3UBaeMoe, HcneHA»ce, B TO BpeMH KaK Mycy.ïbMaHCKan ,*iacTb paiÎH 6bi;ia 
oG;ioHteHa 3eMeni>HHM HajioroM, TaK Ha3tiBaeMbiM, pecMn IIM<J>T. CyMMa iiajiora onpe,iejiHnaci> 
ceMCHHbiM MjiH HMymecTBeHHbiM nono?KOHueM; OHa flH(j)(JiepeHii;HpoBajiaci, B saBHCHMOCTJi 
OT TOio, Kaca.iocb JIH fleno HenoBeKa weaaToro HJIH xo.iocToro, B^OBJJ HJIH Bnaaenbua 
MejiKoio xo3HiîcTBa. B aaMnâcKOM KaHyHHaMe ynoMHHaeTCn em;e o Hanorax c oropofla, 
OBCH, CBnEeii, MCJibHHu;, nacTÔnm, o Hajiore, B3HMacMOM c HOBOÔparatix. KpoMe Toro, Ta M 
yiiOMimaeTcti TaKHce o BHHHOM MOHOIIO<IHH TypeaKoro ijieoflajia n o TaKcax c o ô i i p a e i i u x 
npif ncpeB03ite BHHa. 

fljiH cpaBHCHHH aBTop B npHMeMaHUHX npHBOAHT aHajiorBHHbte flaHHbie H3 KaHyHHaMe 
coce;jHHX rpe>iccKHx oGnacTefi. 

ï l e p e n e n a JT. fl3WK0Ba 


